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n° 104 254 du 31 mai 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 novembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 octobre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 15 avril 2013.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. MASSIN, avocat, et M. ABOU,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez d’origine ethnique peule et de nationalité guinéenne. Vous seriez né à Kindia et

auriez vécu à Kindia ainsi qu’à Conakry en République de Guinée.

Le 7 décembre 2009, des militaires seraient descendus au domicile de vos parents ainsi que sur votre

lieu de travail. Vous auriez été averti par un voisin et auriez immédiatement pris la fuite, d’abord pour

Benti ensuite pour Dabola, où vous seriez arrivé le 17 décembre 2009.
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Le 8 décembre 2009, des militaires auraient arrêté et torturé vos parents qui se trouvaient à votre

domicile afin qu’ils révèlent la cache d’Aboubacar DIAKITE, dit Toumba (auteur d’une tentative

d’assassinat sur le chef de la junte militaire, M. Dadis CAMARA, le 3 décembre 2009). La mère de

Toumba serait en effet la nièce de votre père, Thierno Ibrahima BARRY et, ce dernier serait en outre le

professeur de Coran et marabout de Toumba.

Le 15 septembre 2010, vous auriez appris l’arrestation de votre épouse et de votre fille et auriez décidé

de retourner à Conakry. A votre arrivée, vous auriez été arrêté par des militaires et emprisonné à la

gendarmerie d’Anta Toumbolia. Vous auriez fui le 23 septembre 2010, avec l’aide d’un béret rouge,

Ibrahima KISSBATA, qui serait le beau-frère de votre épouse. Vous vous seriez réfugié chez lui jusqu’à

votre départ de la Guinée, le 6 octobre 2010. Vous seriez arrivé en Belgique le 7 octobre 2010 vous

avez introduit la présente demande à l'Office des étrangers le lendemain soit le 8 octobre 2010.

A l’appui de votre demande, vous n’invoquez pas d’autre crainte et déposez un extrait d’acte de

naissance, diverses photos ainsi qu’une attestation psychologique.

B. Motivation

Force est de constater que vous ne fournissez pas suffisamment d’éléments qu’il existe, dans votre

chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un

risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Relevons à titre liminaire que la crainte que vous invoquez aurait pour origine vos liens familiaux

allégués avec Aboubacar Sidiki DIAKITE, dit Toumba. Or, ceux-ci ne peuvent être considérés comme

établis. En effet, les informations que vous avez fournies afin d’établir votre lien de parenté avec

Toumba ne correspondent pas à la réalité ainsi qu’il ressort des informations objectives à la disposition

du CGRA (information jointe au dossier administratif : gui2012-128w), ce qui suffit, en soi à remettre en

cause le lien de parenté que vous alléguez à la base de votre crainte.

Le CGRA a, par ailleurs, relevé une contradiction interne à votre récit qui le conforte dans son opinion

de ne pas tenir celui-ci pour établi. En effet, invité à développer en détails ce lien familial qui vous unirait

à Toumba, vous évoquez sa mère, Fatoumata Diaraye BARRY et vous expliquez que la mère de cette

dernière, soit la grand-mère maternelle de Toumba, serait la soeur de votre père, soit votre tante

paternelle (RA p. 7). Invité alors à évoquer cette tante paternelle plus en détails, vous affirmez, et

confirmez ensuite, qu’elle et son époux n’ont eu qu’une seule et unique fille, du nom de Mariama

BARRY (RA p. 9). Confronté à vos précédentes déclarations concernant la mère de Toumba, vous

répondez que Mariama étant décédée, il ne leur reste qu’une seule fille, Fatoumata, la mère de Toumba

(RA p. 10). Cette explication ne peut être retenue comme pertinente dans la mesure où il vous avait été

clairement demandé combien d’enfants avaient eu les grands-parents de Toumba et, suite à votre

réponse, il vous avait été clairement demandé si Mariama était leur seul et unique enfant (RA p. 9).

Le CGRA a également relevé une autre contradiction majeure avec les informations objectives à sa

disposition (copie jointe au dossier administratif). Vous affirmez ainsi que le père de Toumba, le Colonel

Mamady DIAKITE, aurait été arrêté le 3 décembre 2009 et qu’il serait encore détenu à l’heure actuelle

au camp Alpha Yaya de Conakry (RA p. 11). Il ressort en outre de vos déclarations que vos derniers

contacts avec la Guinée afin d’obtenir des renseignements remonteraient à une semaine avant votre

audition au CGRA, soit dans la deuxième quinzaine du mois d’août 2012 (RA p. 11). Néanmoins, selon

les informations à la disposition du CGRA (copie jointe au dossier administratif), le Colonel Mamady

DIAKITE a été libéré environ deux mois après son arrestation. Dans la mesure où vous affirmez vous

tenir au courant régulièrement des nouvelles de cette situation en Guinée (RA p. 11 ; 14 ; 15) et dans la

mesure où vous affirmez être proche de Toumba (RA p. 7 à 10), il n’est pas crédible que vous ne

connaissiez pas la situation actuelle du père de Toumba.

Si vous avez pu fournir divers renseignements corrects au sujet de Toumba lors de votre audition au

CGRA – parcours scolaire, professionnel, lieu de résidence et situation familiale générale – il convient

de remarquer que ces diverses informations sont de notoriété publique, ainsi qu’il ressort des

informations objectives à la disposition du CGRA (copie jointe au dossier administratif) et que partant,

leur connaissance n’implique pas nécessairement l’existence d’un quelconque lien avec Toumba dans

votre chef. A cet égard, ces informations que vous fournissez ne permettent pas de rétablir la crédibilité

de votre lien de parenté avec Toumba, par ailleurs remis en question dans la présente décision.
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En outre, le Commissariat général se trouve conforté dans cette opinion par votre récit, vague et

lacunaire, des faits individuels de persécution que vous alléguez avoir subis. Ainsi, invité à développer

de manière concrète la relation – que vous qualifiez, par ailleurs, de proche – que vous entreteniez avec

Toumba, vous ne fournissez que très peu de détails concrets, vous répondez, de manière vague et

concise : « il m’amenait des clients, on s’entendait bien » (RA p. 16) ou encore « il me prenait comme

son petit, m’apportait des clients il était fier de moi, m’a félicité » ou encore « le jour du baptême de son

fils il est venu prendre quelques produits dans ma boutique » (RA p. 21).

De même, s’agissant de la relation entre Toumba et votre père, vous ne fournissez que très peu de

détails alors que vous affirmez par ailleurs que Toumba avait grandi et vécu chez vous (RA p. 7 ; 16).

Invité à développer cet aspect de votre récit, pourtant à la base de votre crainte, vous vous contentez de

répéter « mon père lui enseignait le Coran, mon père lui a appris beaucoup de secrets, il était son

marabout » (RA p. 7 ; 16 ; 20 ; 21).

Invité ensuite à détailler les descentes de militaires à votre boutique, le 7 décembre 2009, ainsi qu’à

votre domicile, le 8 décembre 2009, vous fournissez un récit particulièrement vague et lacunaire. Ainsi,

à propos du 7 décembre 2009, vous affirmez : « ils ont débarqué chez nous le 7, ils ne m’ont pas trouvé

et n’ont pas trouvé mon père et ma mère. Les voisins m’ont appelé pour me dire que ma boutique était

saccagée et me déconseiller d’y retourner » (RA p. 16 ; 17). Invité ensuite à fournir davantage de

précisions vous ne fournissez pas spontanément d’informations supplémentaires (RA p. 17). Invité à

nouveau à développer ces événements, vous évoquez la mort d’un marabout, M. BAH, et d’un imam, El

Hadj DJOUBAROU, sans donner d’autres précisions de manière spontanée (RA p. 18). Invité ensuite à

indiquer qui était responsable de ce saccage, vous évoquez le groupe de militaires dirigé par Claude

PIVI (militaire notoirement connu en Guinée), qui aurait débarqué dans trois pick-up (RA p. 18).

Ces diverses informations sont peu détaillées et quoi qu’il en soit, peu spontanées, de sorte qu’elles

n’emportent pas la conviction du CGRA quant à leur caractère réellement vécu.

De même, invité à détailler ce qui serait arrivé à vos parents le 8 décembre 2012, vous ne fournissez

qu’un récit particulièrement vague et redondant. Invité, à de multiples reprises par l’officier de protection,

à développer l’arrestation et le sort de vos parents, vous répondez : « ils ont débarqué chez moi et ont

torturé toute ma famille » ou encore « ils ont arrêté ma mère et mon père et les ont torturés et ont

demandé de dire où se trouve Toumba » ou encore « le 8 décembre ils ont débarqué chez moi et ils ont

trouvé mes parents et ont arrêté mes parents et les ont torturés » ou encore « ils ont arrêté mes parents

les ont torturés » ou encore « (... ) ma maman a été blessée à la tête, elle souffrait beaucoup la pauvre

» ou encore « mon père a été arrêté, torturé et battu par des planches et il n’a pas pu supporter les

coups » (RA p. 16 ; 20 ; 26). Ce récit, particulièrement concis et ce, malgré les multiples invitations de

l’officier de protection à fournir plus de détails, d’un événement pourtant au coeur de votre crainte, et

ayant en outre abouti, selon vos propres déclarations, au décès de votre père et à celui de votre frère

(RA p. 26 ; 27), ne reflète pas un sentiment de vécu tel qu’il emporterait la conviction du CGRA quant à

la réalité des faits allégués. Le même analyse peut être adoptée s’agissant de l’arrestation alléguée de

votre épouse (RA p. 26 ; 27).

Le CGRA tient à souligner que le fait que vous n’étiez pas présent lors de ces divers événements ne

vous dispense certainement pas de fournir un récit quelque peu étayé, dans la mesure où il s’agit

d’événements tragiques, qui seraient arrivés à votre famille proche et qui, en outre, sont directement liés

à votre demande d'asile. D’ailleurs, il convient de relever que vous êtes régulièrement en contact avec

différentes personnes qui vous tiendraient au courant de votre situation en Guinée. Il est dès lors

d’autant plus incompréhensible que vous ne puissiez fournir davantage de détails à ces différents

égards (RA p. 11 ; 14 ; 15).

Le Commissariat général relève que même les faits que vous auriez personnellement vécus

n’emportent pas la conviction du CGRA quant à sa crédibilité. Ainsi, invité à détailler votre propre

arrestation ainsi que votre évasion, vous fournissez un récit général et lacunaire qui ne reflète pas un

réel sentiment de vécu dans votre chef (RA p. 27 ; 28). S’agissant en particulier de votre évasion, le

Commissariat général note que, malgré l’invitation de l’officier de protection, vous fournissez un récit à

ce point vague qu’il en perd toute crédibilité. Interrogé à cet égard par l’officier de protection, vous

répondez « c’était organisé, tout était organisé. Quand je suis sorti de prison, il m’a emmené chez lui

dans sa maison » (RA p. 28). Face à la demande de l’officier de protection de fournir des détails

supplémentaires, vous ajoutez : « c’est ce que je vous dis, c’est quelque chose qui a été organisé. C’est

Ibrahima qui a tout organisé et qui est venu me faire sortir » (RA p. 28). Il est au demeurant, très peu
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compréhensible que des militaires, a fortiori des bérets rouges, membres de la garde présidentielle et

aguerris à ce genre de travail, vous permettent ainsi de vous échapper, au péril de leur carrière voire de

leur vie et ce, quel que soit le lien familial indirect qui vous unirait (RA p. 5 ; 28 ; 29).

Par ailleurs, les différentes sources d’information consultées s’accordent à dire que depuis la victoire de

M. Alpha Condé aux élections présidentielles de 2010, la situation sécuritaire s’est améliorée, même si

des tensions politiques sont toujours palpables.

La Guinée a été confrontée en 2012 à des tensions internes, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues. Des violations des droits de l’homme ont en effet été commises par

les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère politique. Des tensions

entre le gouvernement et certains partis politiques d’opposition sont toujours palpables. La période de

transition qui aurait normalement dû s’achever par l’organisation d’élections législatives dans un délai de

6 mois, s’éternise. Il appartient désormais aux différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes

les conditions soient réunies pour achever cette période de transition et permettre la tenue des élections

législatives dans un climat apaisé.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde

Information des pays, SRB "Guinée : Situation sécuritaire", Septembre 2012).

Enfin, à l’appui de votre demande, vous présentez un extrait d’acte de naissance, diverses photos ainsi

qu’une attestation psychologique. L’extrait d’acte de naissance atteste de votre identité et lieu de

naissance. Les photos fournies ne permettent, ni d’établir un lien entre ce qu’elles représentent et votre

crainte, ni de rétablir la crédibilité, par ailleurs défaillante, de vos propos.

L’attestation psychologique ne permet pas de remettre en question les observations de la présente

décision.

En effet, dans la mesure où des éléments essentiels ont été remis en question dans cette présente

décision, le CGRA estime que le psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances

factuelles dans lesquelles ce traumatisme aurait été occasionné. Ce dernier n'était d'ailleurs pas présent

au moment des faits allégués en Guinée. Pareille affirmation ne peut être comprise que comme une

supposition avancée par le médecin ou le psychologue qui a rédigé l’attestation. Par ailleurs, s’agissant

du constat selon lequel vous éprouveriez des difficultés à vous souvenir de certains éléments des faits

que vous auriez vécus, le CGRA constate que vous avez, lors de votre audition, fourni divers

renseignements détaillés, notamment sur Toumba, ce qui témoigne de votre capacité à vous remémorer

des faits qui seraient en lien avec votre demande.

Quoi qu’il en soit, le Commissariat général tient à relever que le document que vous déposez établit que

vous avez été suivi par le psychologue en question de décembre 2011 à avril 2012 et que ce suivi aurait

désormais été interrompu (voir dossier administratif).

En tout état de cause, ces documents ne permettent pas en l’occurrence de rétablir la crédibilité

défaillante de vos propos qui sont non seulement, en partie contraires aux informations objectives à la

disposition du CGRA, mais en outre particulièrement lacunaires. Ces documents ne sont dès lors pas

de nature à remettre en cause la présente décision.

Partant, vous n’êtes pas parvenu à faire montre d’une crainte fondée et actuelle de persécution au sens

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves au sens de la protection subsidiaire.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, le requérant remet en cause l’exposé des faits figurant

dans la décision entreprise, il estime que ceux-ci procèdent d’un énorme malentendu qui a conduit la

partie défenderesse à opérer une évaluation incorrecte de la crédibilité des déclarations du requérant.

2.2. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante prend deux moyens.

2.2.1. Le premier moyen est pris de la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31

janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), et de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-

après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

2.2.2. Le second moyen est pris de la violation des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative

à la motivation formelle des actes administratifs « en ce que [la] motivation est inadéquate,

contradictoire et contient une erreur d’appréciation ».

2.3. Il conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4. En conséquence, il demande à titre principal, de lui reconnaitre la qualité de réfugié ou lui octroyer

le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, il sollicite l’annulation de la décision attaquée

afin de renvoyer son dossier au CGRA « pour investigations complémentaires sur la réalité des liens de

parenté existant entre lui et Tomba Diakité, sur la réalité de son arrestation et de sa détention à la

gendarmerie d’Anta, sur ses craintes de persécution en cas de retour en Guinée ainsi que sur

l’application éventuelle au cas d’espèce des articles 48/4 § 2 b) et 57/7 bis de la loi du 15 décembre

1980. »

3. Nouveaux documents communiqués au Conseil

3.1. Le requérant annexe à sa requête les documents suivants :

 Un rapport médical circonstancié du 5 novembre 2012 accompagné de photos.

 Une lettre du commandant K-B accompagné d’une copie de sa carte d’identité.

3.2. Par pli recommandé du 7 janvier 2013, le requérant dépose les documents suivants :

 Une enveloppe DHL datée du 27 décembre 2012.

 Un courrier émanant du commandant B. du 11 décembre 2012.

 Un courrier émanant du commandant K.B. du 10 décembre 2011.

 Un mandat d’arrêt du 23 octobre 2010 émanant du Juge d’Instruction au Tribunal de

Première Instance de Conakry.

 Des photocopies de photos.

3.3. Par pli recommandé du 4 avril 2013, le requérant dépose les documents suivants :

 Les copies de deux extraits de naissance (B.F.D et B.T.D.).

 La copie de la carte d’identité de F.D.B.

 La copie de la carte d’identité de K.I.S.

 Un courrier émanant du commandant I.S.K daté du 30 mars 2013.

 Une attestation médicale du 2 avril 2013.

 Une attestation médicale du 28 janvier 2013.

.

3.4. A l’audience, le requérant dépose les pièces suivantes :
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 Un rapport d’évolution psychologique du 8 avril 2013.

 Un rapport médical circonstancié du 5 novembre 2012.

 Des photos originales.

3.5. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la
loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine
juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général
aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,
2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la
volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,
comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de
nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition
que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel
élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30
octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.6. Concernant les photographies originales déposées lors de l’audience, des copies de celles-ci

avaient été déposées lors de l’audition du requérant au CGRA, quant au rapport médical circonstancié,

celui-ci a été versé au dossier administratif en date du 4 novembre 2012, ces documents sont par

conséquent pris en considération à titre d’élément du dossier administratif.

3.7. La grande majorité des documents déposés étant datés postérieurement au 31 octobre 2012, date

à laquelle a été prise la décision litigieuse, le Conseil considère que ces documents produits par le

requérant satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 2 et 3, de la loi du 15

décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle dès lors qu’ils sont postérieurs à

l’acte attaqué et viennent étayer la critique de la décision attaquée.

3.8. Cela étant, le constat qu’une pièce ne constitue pas un élément nouveau au sens défini à l’alinéa 4

de la disposition précitée n’empêche toutefois pas que cette pièce soit prise en considération dans le

cadre des droits de la défense dès lors qu’elle est produite en vue d’étayer les critiques formulées en

termes de requête à l’encontre de la décision attaquée ou déposée par les parties en réponse aux

arguments de fait et de droit invoqués pour la première fois dans les derniers écrits de procédure.

En l’espèce, les divers documents déposés par le requérant qui sont soit non daté soit antérieurs à la

décision attaquée sont manifestement produits en vue d’étayer les critiques formulées en termes de

requête à l’égard de la décision querellée. Il y a dès lors lieu de les prendre en considération.

4. Discussion

4.1. Dans la présente affaire, la partie défenderesse rejette la demande du requérant car elle estime que

les liens familiaux du requérant avec A.S.D. surnommé Tumba ne sont pas établis et partant, les

problèmes qu’il aurait subi en raison de ces liens également. Elle remet en effet en cause la descente

de militaires au domicile et au commerce du requérant, l’arrestation de ses parents et les maltraitances

que ces derniers ont subi, l’arrestation, la détention et l’évasion du requérant.

4.2. Le requérant argue quant à lui que la motivation de la partie défenderesse procède d’un

malentendu, celle-ci analysant sa situation en tant que fils de l’oncle paternel de Toumba et non en tant

que son propre cousin (son père étant le frère de la mère de Toumba) et que de ce fait, l’ensemble des

motifs sont erronés.

4.3. Le Conseil relève que si, comme le prétend le requérant, confusion il y a eu, peut-être imputable au

requérant, il convient de vérifier ces allégations et cela à la lumière des différents actes de naissance,

documents d’identité et missives qui ont été déposés par le requérant. En effet, le Conseil constate qu’il

lui est difficile d’apprécier la validité du motif en lien avec l’information objective qui consiste en un

échange entre le bureau CEDOCA et un avocat de la famille de Toumba : cette information objective sur

laquelle se repose le motif principal remettant en cause les liens de parenté entre le requérant et

Toumba ne renseigne pas le contenu du mail du 28 septembre 2012 sur lequel la famille de Toumba

s’est prononcé par l’intermédiaire de cet avocat. Le caractère peu étayé de la réponse de la famille,

l’avocat se limitant à indiquer que les parents de Toumba « ne connaissent aucun des renseignements

donnés, rien est vrai », ne fournit également aucune indication au Conseil sur la teneur et le détail des

objections qu’ils ont pu avoir. Or, l’article 26, alinéa 2, de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la

procédure devant le CGRA a prévu que lorsque les informations sont recueillies par téléphone, un
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« compte rendu détaillé » s’impose et doit comporter des mentions particulières : « L'information

obtenue par téléphone doit faire l'objet d'un compte rendu écrit mentionnant le nom de la personne

contactée par téléphone, une description sommaire de ses activités ou de sa fonction, son numéro de

téléphone, la date à laquelle a eu lieu la conversation téléphonique, ainsi qu'un aperçu des questions

posées pendant la conversation téléphonique et les réponses données par la personne contactée ». Le

but de cette mesure est, selon le Rapport au Roi, de vérifier l’exactitude des informations qu’il contient

[…]. Cette lacune au sein du dossier administratif empêche le Conseil de procéder à une vérification de

la compatibilité des informations objectives avec les dires du requérant lors de son audition ainsi que les

éléments et documents qu’il a déposé à l’appui de sa demande (dont notamment les différents actes de

naissances et documents d’identité).

Les deux autres motifs tendant à remettre en cause ce lien de parentalité s’appuient sur deux

contradictions du requérant qui, pris ensemble, sont insuffisant pour convaincre le Conseil quant au non

établissement des liens de parentés du requérant avec A.S.D.

Ce lien de parenté constitue l’élément principal du récit de requérant, duquel découlent les différents

problèmes qu’il a rencontrés, il est par conséquent essentiel que cette question soit éclaircie et par

conséquent à nouveau creusée par la partie défenderesse à la lumière des nouveaux documents

déposés par le requérant et dans le cadre d’une éventuelle nouvelle audition. En l’absence de note

d’observation, le Conseil ne connait en effet pas la position de la partie défenderesse sur ces pièces

dont la majorité ont été déposées entre la prise de la décision litigieuse et l’audience devant le Conseil

de Céans.

4.4. Le Conseil constate par ailleurs, à la lecture des différents documents médicaux déposés que l’un

d’entre eux, en l’occurrence le rapport médical circonstancié du 5 novembre 2012, bien que déposé

auprès de la partie défenderesse avant la prise de la décision attaquée, n’a pas été examiné au sein de

la décision entreprise. En l’espèce, ce document fait une analyse précise des différentes lésions et

cicatrices que porte le requérant en indiquant que celles-ci sont compatibles avec des blessures à

l’arme blanche, le Conseil considère qu’il est essentiel d’auditionner à nouveau le requérant afin de

creuser les circonstances dans le cadre desquelles le requérant a été blessé et analyser si celles-ci sont

susceptibles de fonder une crainte.

4.5. Il résulte de ce qui précède que le Conseil ne peut, en raison de l’absence d’éléments essentiels

permettant de répondre aux questions soulevées par le présent arrêt, conclure à la confirmation ou à la

réformation de l’acte attaqué sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires, pour

lesquelles il ne dispose, toutefois, d’aucune compétence (articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du

la loi du 15 décembre 1980 et exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil

du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001,

pp.95, 96).

Par conséquent, le Conseil considère qu’il s’impose d’annuler la décision entreprise. Il renvoie, à cet

égard, au prescrit de l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, précitée, lequel

dispose que : « Le Conseil peut (…) annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés

et aux apatrides soit pour la raison que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle

qui ne saurait être réparée par le Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui

impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation [de la décision attaquée]

sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires », ainsi qu’à celui de l’article 39/76,

§ 2, de cette même loi, prévoyant que « (…) Si (…) le juge au contentieux des étrangers saisi ne peut

examiner l’affaire au fond pour la raison prévue à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, il le motive dans sa

décision et annule la décision attaquée. Dans ce cas, le greffier en chef ou le greffier désigné par lui

renvoie immédiatement l’affaire au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. (…) ».

Le Conseil précise qu’en l’occurrence, les mesures d’instruction complémentaires dévolues à la partie

défenderesse devront, au minimum, consister à revoir les craintes du requérant à la lumière des

questions soulevées dans le présent arrêt et, à tout le moins, des documents se rapportant à sa

situation personnelle que le requérant a produites dans le cadre du présent recours, étant entendu, par

ailleurs, qu’il incombe aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à

l’établissement des faits.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

La décision rendue le 31 octobre 2012 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mai deux mille treize par :

Mme C. ADAM, Président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme A.GARROT Greffier assumé

Le greffier, Le président,

A.GARROT C. ADAM


